
Association Sportive de Chantesse 

ASC - Bulletin d’inscription 2019-2020 

Nom :  ........................................................................................................................  

 
Prénom :  ...................................................................................................................  
 
Adresse :  ..................................................................................................................  
 
Tél :  ......................................................  ....................................................................  
 
Mail : 

…………………………………………………………………..@.......................................................................... 

 
Merci d’écrire le plus lisiblement possible et de signaler tout changement  
par mail à …. aschantesse@gmail.com 
les infos sont transmises tout au long de l’année exclusivement par courriels. 
 

Adhésion à l’association obligatoire : 5 € par personne incluse dans les tarifs ci-dessous 

Tarifs saison 2019-2020 
 

Gym, Cross training et Step 
 
Pour les extérieurs    1 cours : 105 €  2 cours : 180 €  3 cours : 240 €   
Pour les chantessois  1 cours : 95 €  2 cours : 160 €  3 cours : 215 €    
 

Pilates 1 cours : 155 € 
Pilates + 1 autre cours ASC au choix   220 € 
 

Cocher ci-dessous le ou les cours retenu(s) 

Gym (mardi 18h30)   STEP (mardi 19h30)  

Cross training (mercredi 19h30)  Cross training (jeudi 19h30)   

Pilates (mardi 18h)  Pilates (mardi 19h)    

Pilates (mercredi 9h)                  Pilates (mercredi 10h)  

 
Ateliers « bien-être au féminin » 10 € / séance (payable sur place), si adhésion ASC. 

 
Règlement(s) à l’inscription, possibilité de donner 2 chèques pour paiement échelonné  
(retirés novembre et décembre). Chèque(s) à l’ordre de l’Association Sportive de Chantesse (ASC) 
  
 
Si le nom sur le(s) chèque(s) est différent du vôtre, merci de l’indiquer ci-après. 
 
……………………………………………………………………………………….. 

Certificat médical obligatoire  (cocher si fourni dès l’inscription)   

Il doit comporter la mention de l’activité qui sera pratiquée pour la saison 
à présenter au plus tard début octobre (valable pour 3 ans si émis après le 01/09/17) 

 

L’Assemblée Générale aura lieu le mercredi 9 octobre à 19h  

à la salle des fêtes. 

 

Toute personne désireuse de rejoindre  
l’équipe du bureau sera la bienvenue… 

 

 

mailto:aschantesse@gmail.com

